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La formation est basée sur une alternance de théorie et de pratique.

Matériel pédagogique et technique
Salle de formation permettant l’accueil de 15 personnes, SSI en fonction, vidéo
projection, aire de feu. Un document de référence sera remis à chaque participant.

06 jours (43,5 heures + visites + 
examen) 12 participants maximum.

Postulants agents de sécurité 
incendie en établissement 
recevant du public ou en 

immeuble de grande hauteur.

OBJECTIFS

PROGRAMME

Acquérir les connaissances nécessaires pour assurer la sécurité des personnes et
la sécurité incendie des biens au sein des ERP et des IGH :

• la prévention des incendies

• la sensibilisation des employés en matière de sécurité contre l'incendie et
d'assistance à personnes

• l'entretien élémentaire des moyens concourant à la sécurité incendie

• l'alerte et l'accueil des secours

• l'évacuation du public

• l'intervention précoce face aux incendies

• l'assistance à personnes au sein des établissements où ils exercent

• l'exploitation du PC de sécurité incendie

Connaître les principes de la réglementation incendie dans les ERP et les IGH,

Connaître les installations techniques sur lesquelles il est susceptible d’intervenir,

Effectuer l’entretien de base des principaux matériels de sécurité incendie,

Connaître les limites de son action,

Visites applicatives.

Être ou avoir été homme du rang des 
sapeurs-pompiers professionnels ou 

volontaires, des pompiers militaires de 
l'armée de terre, des pompiers 

militaires de l'armée de l'air ou des 
marins pompiers de la marine nationale 
et des titulaires (depuis moins de 3 ans) 
du brevet national de jeunes sapeurs-

pompiers, conformément aux 
paragraphes 1 et 2 de l’article 4 de 

l’arrêté du 02 mai 2005.

Être titulaire de l’une des attestations 
de formation au secourisme suivantes : 
AFPS ou PSC 1, de moins de deux ans ; 
Sauveteur secouriste du travail (SST) 

ou PSE 1, en cours de validité.

Être apte physiquement, cette aptitude 
étant attestée par un certificat médical 

datant de moins de trois mois, 
conformément à l'annexe VII de l’arrêté 

du 02 mai 2005 modifié

PEDAGOGIE

S.S.I.A.P. 1 – MODULE COMPLEMENTAIRE
AGENT DE SÉCURITÉ INCENDIE
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